
REUNION «TUPPERWARE» OU LA MISE EN BOÎTE CONTINUE

Le Directeur réunit l'intersyndicale pour faire le point sur la Fusion.

1 – Sous - Volet immobilier :

Les autorisations d'engagements sont faites, et les entreprises vont se voir notifier le 
démarrage des travaux, fixé IMPERATIVEMENT avant le 31 octobre. 

SINON plan B avec rentrée des A/C en 2 vagues de 120, en repoussant de quelques 
semaines leur arrivée (si le bâtiment enseignement est partiellement fait ou pas ? ? ?).

L'IMPORTANT EST DE NE PAS CONTRARIER LA QUALITÉ DE LA FORMATION... 

2 – Sous - Volet pédagogique :

Anglais OBLIGATOIRE assurée par la Douane, OUI, mais par qui ???.

Sport  :  points au dessus de 10 pris en compte. Aptitude au sport renforcée lors du 
recrutement et en école. Une baisse de l'aptitude physique par rapport au niveau initial 
de recrutement, serait ELIMINATOIRE !
TIR : n'est plus noté car les internes seront déjà habilités.

TPCI : Coefficient sera égal à 25% voire 33% du total des coefficients !

3 – Sous - Volet social et régime de travail (mixte A/C CO-SU) :

- Conservation des modules communs aux 2 branches (GRH, CTX etc ...),

- Le régime de travail de l'END Rouen (6H/jour), prévu au départ : TERMINÉ !

- Le régime de travail ENBD (8H/jour) CONSERVÉ 

La renégociation du régime de travail de la « NEW SCHOOL » se fera, non plus à 
Tourcoing, mais à La Rochelle. (Il était tout content notre DF de cette grande marque 
de considération, surtout pour les agents de Rouen affectés à La Rochelle)

SON OBJECTIF:RESPECT DE LA NORME LÉGALE 

4 – Relation avec le CHS-CT 17 :

Pas d'intervention au CHS CT du 25 septembre prochain. Il compte (le DF) revenir sur 
les conséquences de la fusion des écoles en terme de régime de travail lors d'un CHS 
en fin d'année et AVANT, le CT SCN DNRFP (Comprenne qui pourra ! ! !!).

6 – Maintien du statut Surveillance 

NON MANDATE POUR REPONDRE A CETTE QUESTION QUI, POUR NOUS, EST 
REVENDICATION, LE DF A  ÉLUDÉ ( chacun son vocabulaire, TOUS apprécieront...)


